
Durée
-  Année universitaire 2016-2017

Montant
-  Deux (2) bourses d’études de deuxième cycle  

(M. Sc., DESS, MBA et EMBA) de 10 000 $
-  Deux (2) bourses d’études de troisième cycle  

(Ph.D., DBA et EDBA) de 25 000 $

Concentrations
Finance, mathématiques, économie, ingénierie financière, 
stratégie, comptabilité, actuariat ou toute autre discipline 
connexe 

Conditions d’admissibilité
-  Être inscrit à temps complet à un programme d’études  

de cycle supérieur dans une université canadienne.
-  Mener un projet de recherche (essai, mémoire, thèse 

ou article) sur les produits dérivés boursiers ou un sujet 
relatif aux activités de la Bourse de Montréal.

-  Mener le projet de recherche en totalité ou en partie 
durant l’année universitaire visée par les Bourses  
de la Bourse en produits dérivés.

Dossier de candidature
-  Formulaire d’inscription dûment rempli
-  Plan du projet de recherche (deux pages maximum)
-  Lettre de motivation (une page maximum)
-  Curriculum vitae (CV)
-  Relevé de notes officiel de l’ensemble du parcours 

universitaire
-  Deux lettres de recommandation ou formulaires 

d’évaluation (au choix) soumis séparément à  
www.m-x.ca/bourses. L’un des deux documents doit  
être signé par le directeur de recherche et le second  
peut provenir d’un professeur ou d’un employeur.

Date limite de soumission 
Le vendredi 3 juin 2016 à 17 h (HAE)
Remplissez le formulaire d’inscription au :  
www.m-x.ca/bourses 

Des questions ? 
Écrivez-nous au : lesboursesdelabourse@m-x.ca 

Jury
-  Léon Bitton, vice-président, Recherche et développement 

Bourse de Montréal 
-  Pierre-Paul Côté, avocat 
-  Brian Gelfand, vice-président et chef de la réglementation 

Bourse de Montréal 
-  Maher Kooli, professeur 

ÉSG-UQÀM 
-  Sylvain Perreault, chef de la conformité 

Mouvement Desjardins 

Critères de sélection
-  Démontrer le caractère innovant du projet de recherche.
-  Démontrer un intérêt pour la recherche et être motivé  

par le sujet choisi.
-  Faire preuve de leadership et d’initiative dans des activités 

universitaires ou professionnelles.
-  Démontrer une performance académique supérieure.

Précisions additionnelles
-  La preuve d’inscription à temps complet à un programme 

d’études de cycle supérieur est requise pour le versement 
des Bourses de la Bourse en produits dérivés.

-  Les aspirants boursiers ne sont pas tenus à l’exclusivité 
des Bourses de la Bourse en produits dérivés et peuvent 
être récipiendaires de bourses d’études additionnelles. 

Menez-vous un projet de recherche innovant sur les produits dérivés? 

Aspirez à une Bourse de la Bourse en produits dérivés!




